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                                Après la future suppression de la Bac de Jour  voici l‘épisode N°2…… 

                        Nous  avons des questions à nous poser sur ce sujet : 

                                St DIZIER (52) renfort d’effectif : 16 fonctionnaires supplémentaires pour                                      

                        L’année 2008 et pourtant notre hiérarchie s’emploie à décourager cette brigade 

                        qui commence à se poser des questions sur les disparités entre les différentes   

                        Brigades du commissariat. 

                                Et oui avec ce renfort d’effectif, il est en pourparler de n’accepter  

                         aucun CA à la BAC pour le jour de l’An et cela malgré l‘absence de note de la  

                         DGPN et malgré les textes en vigueur. 

                                A savoir qu’à ST DIZIER il n’y a aucune différence entre le jour de Noël et 

                         le jour de L’An  au  point de vue délinquance. 

                               Et pour la première année , avec un effectif supplémentaire très  

                        conséquent les fonctionnaires de la BAC nuit se voient interdit de réveillon  

                               Pourtant cette Brigade avant l’arrivée des renforts était très appréciée 

                         par la hiérarchie alors que se passe t’il   ?  ………….. 

                               Cette suppression de CA aurait t‘elle quelque chose à voir avec la sup- 

                         -pression de la BAC jour et la manifestation que nous avons opposé à cette 

                        restructuration ?..........         
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